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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

La Garderisson Inc. 2003363 Le 18 juillet 2024

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Le centre préscolaire la gardérisson inc. (506) 859-4010

Adresse

705 chemin Melanson Dieppe NB  E1A 7N8

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Paula Morin Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

28(1) L'exploitant d'un établissement agréé ne peut modifier la superficie 
prévue pour fournir des services ni faire un ajout à un bâtiment ou à un 
établissement ni modifier ceux-ci en tout ou en partie que si le ministre a 
approuvé les changements par écrit.

28(1) 15 juil. 2024 18 juil. 2024

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. La demande de changement a été reçu pour le parc 1 et a été 
approuvé. 

Commentaires généraux

Les éléments suivants ont aussi été observés :
-Le ratio enfants-personne éducatrice
-Les vérifications du casier judiciaire\vérification des antécédents en vue d'un travail auprès de personnes 
vulnérables, certificat de secourisme valide et un certificat en réanimation cardiorespiratoire (RCR) valide, les 
descriptions des fonctions et responsabilités a été vérifié auprès des nouveaux membres du personnel. 
-La routine quotidienne (collation servie toutes les trois heures, un moment de détente\repos et des jeux à l'
extérieur ont eu lieu avec une température de 30 avec humidex au moment de l'inspection. Des bouteilles d'eau
sont disponibles pour les enfants)
-Orientation positive aux enfants; Observation d'un membre du personnel de surplus aider un enfant qui pleure. 
La personne éducatrice écoute le besoin de l'enfant en le serrant dans ses bras. 
-Alimentation (yogourt et biscuit au thé ont été servis lors de la collation avec de l'eau)

Au moment de l'inspection de surveillance, la mentore en assurance de la qualité a pu observer la période de 
relaxation\repos, le lavage des mains, la collation et les activités libres à l'extérieur et ensuite à l'intérieur. 

original signé par

Paula Morin Le 18 juillet 2024
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Maurine Faidherbes Le 18 juillet 2024



Page 2 sur 2
EECD/EDPE 2018 050

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


